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Téléphone
et

Télégraphe «à rceîl »

Nous avons demandé plusieurs fois
à l'administration s'il était vrai que
certaines personnalités — qui n'ont
aucun droit à cette faveur — jouis-
saient de l'heureux privilège d'avoir le
téléphone « à l'oeil ».

L'administration n'a pasrépondu—-
et pour cause !

Nous citerons aujourd'hui un nom:
Feu Emmanuel Arène — le fameux

« dictateur de la Corse» — avait pris
ïhabitude de ne pas payer son abon-
nement téléphonique, bien qu'en sa
qualité de député il jouît de l'abonne-
ment à demi-tarif. Pendant trois ans,
à chaque échéance, tordre VERBAL était
donné à Gutenberg de ne pas couper
sa ligne.

L'administration désire-t-elle d'au-
tres noms ?

Nombreux sont les abonnés privilé-
giés qui dédaignent de payer leur
abonnement, sachant fort bien qu'on
ne les coupera pas. Ce qui arrive.
L'ordre de surseoir est toujours donné
verbalement —généralement par télé-
phone — car les écrits laissent des
traces souvent fâcheuses.

.

On l'a bien vu, le mois dernier,
quand \'Humanité publia le fac-similé
d'un ordre de service scandaleux, qui
ordonnait d'assurer la priorité télégra-
phique aux dépêches d'une grande
maison de banque, ayant à sa tête un
homme politique. Questionné à la
Chambre à ce sujet, M, Barthou pro-
mit d'ouvrir une enquête : nous espé-
rons qu'elle aboutira, et que M. Mille-
rand mettra fin à des abus qui n'ont
que trop duré !

C'est dans ce but que nous signalons
le privilège du téléphone

ce à l'oeil» au
nouveau ministre des postes.

LIllIllIIIIlIlIliF.il

Premièréïéîorme.
Nous souhaitons la bienvenue au nouveau

ministre des posles, télégraphes' et téléphones,
M. Millerand, — espérant que les abonnés
trouveront enfin en lui le ministre réformateur

I
qu'ils attendent depuis si longtemps.

La première parole que M. Millerand a.pro-
noncée, lorsque le Matin l'interviewa aussitôt
après la formation du cabinet, fut celle-ci :

— Les téléphones ne marchent pas. Il faut
qu'ils marchent. Je m'occuperai d'abord des
téléphones.

Ce sont là des paroles de bon augure.
Les abonnés n'ont pas oublié que M ..Millerand,
par décret du 7 mai 1901, avait abaissé de
400 à 300 IV. le prix de l'abonnement pour
Jes abonnés^parisie.ns

: la mesure, qui devait
entrer en vigueur le 31 décembre 190:2,"fut
malheureusement, dans l'intervalle, annulée
par son successeur. ?

Dès 1900, M. Millerand avait prédit la crise
postale, que ses successeurs n'ont pas su con-
jurerl II avait élaboré pour le réseau télépho-
nique parisien un plan de réformes, que ma'^
heureusement l'administration fit traîner en

'
longueur outre mesure.

À la rentrée, le bureau de l'Association
I demandera une audience au Ministre des pos-
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tes pour lui exposer les desiderata des abon-

.

nés. Dès aujourd'hui, signalons-lui les points
les plus urgents de notre programme.

Réforme administrative et autonomie des
téléphones. Sur ce point, nous obtenons déjà
une satisfaction importante,puisque M. Mille-
rand, dès son arrivée rue de Grenelle, a réa-
lisé l'autonomie téléphonique au point de vue
du personnel et du matériel. Nous traiterons

"• avec plus de détails cette question importante
dans notre prochain numéro.

Extension d,u rêseati. de Paris. 11 faut créer
de nouveaux jjureaux, augmenter les disponi-
bilités existantes et préparer l'avenir.

Réforme du règlement, par la suppression
des clauses draconiennes imposées à l'abonné
qui doit, au contraire, être traité comme un
client.

Admission dans les commissions administra-
tives de délégués des abonnés au môme titre
que de délégués du personnel. L'abonné qui
paie doit avoir voix au chapitre.

Enfin faire droit aux revendications légiti-
mes du personnel. Nous avons toujours déclaré
que les intérêts des abonnés et du personnel
sont solidaires. S'il, est moins surchargé, s'il
est salislail de sa situation matérielle et
morale, l'employé fait beaucoup mieux, son
service pour le plus grand profit de l'abonné.

La double grève postale que l'administration
n'a pas su prévenir et qu'elle a provoquée par
des mesures maladroites, est déjà loin de nous.
Aujourd'hui l'apaisement s'impose.

Nous faisons appel à la clémence de.
M. Millerand.

tes Contrôleurs
des Téléphones

Que sont-ils devenus?

11 y a deux ans, l'administration nous an-
nonçait la création de nouveaux fonctionnai-
res, les contrôleurs des téléphones, chargés de
visiter périodiquement les appareils des abon-
nés et de s'assurer de leur bon fonctionnement.

La réforme était excellente. Malheureuse-
ment, les contrôleurs des téléphones, après
s'être acquittés de leur tâche pendant quelques

mois, n'ont pas lardé à ne plus contrôler.
Soyez sûrs cependant qu'ils continuent à émar-
ger au budget.

Que sont devenus les contrôleurs des télé-
phones? L'administration les emploie-t-elle à
une besogne de paperasses ou les a-l-elle éga-
rés?

En attendant qu'on les retrouve, nous pu-
blions la lettre suivante d'un de nos adhérents,
dont nous appuyons énergiquement la juste
réclamation :

Paris, 19-7 09.
Monsieur,

Pour les abonnés au téléphone, il y a une
situation incompréhensible qui leur est créée
par les règlements actuels de l'Etat — situa-
tion contraire et au bon sens et aux intérêts
de tous, il me semble, et je m'empresse de
vous le communiquer.

Autrefois, quand nous avions affaire à une
société privée, il y avait un service qui passait
voir chez l'abonné si tout marchait, si les élé-
ments étaient chargés, etc., etc.; aujourd'hui
ce service n'existe plus ! Pourquoi?

C'est absolument contraire à nos intérêts et
nous sommes absolument lésés.

Quand mes appareils ne fonctionnent plus,
je ne le sais par mes clients qu'au bout de un,
deux ou trois jours — je subis donc une perle
appréciable de ce chef.

Je suis à nouveau en ce cas et voilà plu-
sieurs jours que mes clients ne peuvent plus
me parler — et j'attends un mécanicien !

A chaque interruption de service, cela fait
au moins huit jours de perte pour l'abonné et
c'est une perte qu'il ne doit pas subir.

Je vous serai obligé de poursuivre dans vos
revendications et démarches le rétablissement
d'un service qui nous est dû.

Veuillez agréer, Monsieur, mes saluts em-
pressés.

Qclios de partout

Le départ de M. Simyan.

Notre numéro de juillet était tiré quand
s'est produite la chute du ministère, qui a eu
pour conséquence le départ de M. Simyan.
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Depuis la grève postale, M. Simyan n'était
plus Sous-Secrélaire d'Etal que de litre. Mieux
eût valu pour lui savoir partir à temps.

Quand M. Simyan arriva rue de Grenelle,
en octobre 1906, il manifesta des intentions
réformatrices, que nous avions lieu de croire
sincères. Nous lui avons fait largement crédit
pendant plus d'un an, — trop longuement au
gré de beaucoup d'abonnés.

Mais M. Simyan, comme son prédécesseur,
ne larda pas à devenir le prisonnier de la bu-
reaucratie routinière. Il n'exécuta pas les ré-
formes annoncées, il ne tint pas ses promesses.
Par des mesures maladroites, il irrita le per-
sonnel, parmi lequel il provoqua une crise des
plus graves. Dès ce moment nous l'avons
combattu, parce que sa présence devenait né-
faste rue de Grenelle.

Puisse son exemple servir de leçon à ses
successeurs.

*
* *

Le téléphone Paris-Londres.
On annonce une prochaine diminution de la

laxe téléphonique entre Paris el Londres, qui
suivra la pose d'un nouveau câble.

Nous ne pouvons qu'applaudir à cette me-
sure qui favorisera, nous en sommes certains,
le développement des relations commerciales,
déjà si considérables, entre la France et l'An-
gleterre.

*
* #

La promotion de l'Aviation.
Parmi les noms qui figurent, sur la récente

promotion de la Légion d'Honneur destinée à
récompenser les aviateurs, nous relevons celui
de M. Archdeacon, vice-président de la Ligue
aérienne et de l'Association des abonnés au
téléphone.

Toutes nos félicitations à M. Archdeacoiij
qui a déployé autant de dévouement el d'acti-
vité pour la cause de l'aviation, que, pour la
délense des abonnés au téléphone.

*
4f *

La démolition de Guténberg.

.

Après dix mois d'hésitations et d'atermoie-
ments, on s'est enfin décidé, à la fin de juillet,
à démolir l'immeuble de Guténberg incendié
l'an dernier. Nous avions signalé les dangers
d'écroulement de ces demi-ruines branlantes

qu'on avait, avec beaucoup de peine, impar-
faitement consolidées.

Ce ne sera pas l'oeuvre d'un jour. Le central
de Guténberg se trouve, en effet, dans des con-
ditions qui rendent cette opération difficile.

Le manque d'espace nécessitera des précau-
*•

lions minutieuses; il faudra trois mois au
moins pour faire fable rase de l'immeuble, de
la toiture aux fondalions.

Ensuite les travaux de reconstruction pour-
ront être entrepris. Sur quel plan? Il n'est pas
encore possible de le dire ; les crédits ne sont
pas votés. On étudie.

*
* *

M. Simyan condamné.
Les abonnés disent parfois que l'adminis-

tration des téléphones ne sera jamais con-
damnée parles tribunaux. Voici un exemple du
contraire.

Le docteur Sersiroii est abonné au télé-
phone depuis 1904, sous le numéro 687-39.
Or, l'administration des postes et télégraphes
a donné ce même numéro, par erreur, au
comte de Moucry et à une blanchisseuse de
Boulogne, qui figurent dans le dernier an-
nuaire, l'un à la page 430, l'autre à la page 80.
Et le docteur se plaignant d'un état de choses
qui fait qu'on s'adresse indifféremment à lui,
tandis qu'on désire, en réalité, communiquer
avec le comte de Moucry ou son entourage, ou
bien avec la ' blanchisseuse de Boulogne, a
assigné, devant le juge de paix du 7e arrondis-
sement, le sous-seerôlaire d'Elataux P. T. T.,

.

M.Simyan, en600francs dédommages-intérêts.
L'administration a fait soutenir l'incompé-

tence des tribunaux judiciaires, mais, après
avoir entendu Me Tourey-Piallat pour le doc-
teur Sersiron, le juge de paix s'est déclaré
compétent et a condamné M. Simyan, pris en
qualité de directeur des téléphones, à 200
francs de dommages-intérêts.

Bravo! Voilà un juge de paix indépendant
et courageux. 11 n'est certainement pas le seul.

Trop d'«assent« !

Nous avons déjà eu l'occasion de signaler
les inconvénients qui résultent du trop grand
nombrede téléphonistesméridionalesemployées
à Paris. Les Nouvelles sont du' même avis.

Quand vous obtenez par hasard une com-
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municalion, dit notre confrère, et que par
hasard aussi vous êtes originaire du Nord, de
l'Est, de l'Ouest ou du Centre, il vous est extrê-
mement difficile de vous faire comprendre de
messieurs les téléphonistes. Tous claironnent
dans l'appareil des vocables méridionaux et
vous racontent, en patois, des histoires de leur
pays.

Les dialectes du Sud se mêlent à la friture
et composent une musique, peu banale assu-
rément, mais étourdissante pour les malheu-
reux abonnés.

C'est à croire que sur toutes les lignes les
compagnons de Tarlarin ont établi leur domi-
nation et qu'ils régnent en maîtres dans l'ex-
royaume de M. Simyan. Peut-être l'ancien sous-
secrétaire d'Etatétait-il un ironiste et avait-il dé^
cidé que tous ceux qui n'auraient point Yassent
seraient impitoyablement rejetés de l'admi-
nistration téléphonique!

Nous sommes soumis à un nouveau trust :
le Irust des cadets du téléphone.

Ils parlent d'ail, le public poireaute el les
grosses légumes officielles dorment sans.s'in-
quiéter des réclamations des abonnés.

Doux tableau de famille !

** *
Complaisances téléphoniques... en Amérique.

Une des choses qui stupéfient le plus.en
Amérique, c'est l'amabilité du personnel iélé-

.
phonique.

En dehors du service des communications

— qui se fait avec une ponctualité jamais en
défaut — les chevalières du cornet satisfont à
des demandes qu'en Fiance les abonnés ne
songeraient même pas à leur adresser.

Vous n'avez pas l'heure exacte? Vous télé-
phonez aubureau central, où on vous la donne
immédiatement—et même poliment.

Vous devez partir le matin de bonne heure
et vous craignez de ne point entendre votre
réveil-matin? Un coup de téléphone à la de-
moiselle dont le réseau vous dessert, pour la
prier de vous sonner le lendemain à telle
heure jusqu'à ce qu'elle ait obtenu une réponse.

Même chose si, malade et sans domestique,
vous devez prendre toutes les heures une potion
et craignez de vous endormir.

Et bien d'autres inventions qui seraient ju-
gées abracadabrantes chez nous.

Notez que nous n'imaginons rien : tout cela
est strictement authentique.

** *
L'abonné qui voudrait payer plus cher.

Depuis le temps que nous sommes assaillis
par les revendications — combien justes ! —des abonnés qui demandent la diminution du
prix de l'abonnement, nous avons trouvé — une
fois n'est pas coutume ! — un abonné qui seplaint de ne pas payer assez cher.

Nous avons reçu en effet la lettre suivante,
que nous nous empressons d'insérer, car elle
sort de la banalité courante:

« A qui la faute si le téléphone fonctionne si
mal? Aux abonnés qui ne veulent pas payer le
prix. On devrait, à Paris, payer à la commu-
nication et au moins 0.25. Que diable! le té-
léphone rend des services, il est malhonnête
de la part, des abonnés de ne pas vouloir les
payer; mais ce n'est pas seulement malhon-
nête, c'est slupide, c'est idiot, puisqu'il en ré-
sulte que le fonctionnement est si défectueux
qu'on perd tout son temps à crier: Allô ! sans
rien obtenir.»

...
Malheureusement la lettre n'est pas si-

gnée. Notre correspondantcraindràit-il le cour-
roux de ses co-abonnés?

11 est certain que plus d'un abonné préfé-
rerait payer encore plus cher s'il devait, en re-
vanche, être très bien servi, comme aux Etats-
Unis. Mais ceci résulterait-il de cela, avec
notre ineffable administration? C'est plus que
douteux!

NOUVELLES

par SU. M.-&.~3t. 3lndrê
(Suite) (1)'

Circuit du multiple de Guténberg provisoire.

« Les figures 1, 2 et 3 se rapportent aux sché-
mas de Guténberg provisoire el permettent de
montrer brièvement comment la batterie centrale

(1) Voir le Bulletin de juillet. Cette conférence, faite
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fonctionne déjà à Paris et quels avantages directs
les abonnés parisiens peuvent déjà en retirer (1).

Description de la ligne d'abonné (fig. 1).

« La figure 1 montre l'ensemble d'une ligne
d'abonné-L reliée d'.une part aux postes d'abon-
nés A et B, et d'autre part au côté vertical du ré-
partiteur d'entrée C du bureau central multiple.

« Les têtes de cables situées sur le côté ver-
tical du répartiteur d'entrée C représentent les
lignes extérieures, tandis que le côté horizontal

de ce répartiteur représente les lignes intérieu-

res L du bureau central. C'est donc au réparti-
teur d'entrée C que s'effectue, au moyen de fils
jarretières doubles incombustibles, le raccorde-
ment des lignes L et L'. Le but du répartiteur
d'entrée est de permettre d'effectuer toutes les
permutations el combinaisons voulues entre les
deux espèces de ligne L et L'. Ainsi, par exemple,

si un abonné déménage, ou que sa ligne devient
impraticable, il devra êlre raccordé à une nou-
velle ligne extérieure L. Au moyen d'un nouveau
fil jarretière -on relie la nouvelle ligne L à l'an-
cienne ligne L' pour permettre à cet abonné de
conserver aux abonnés leurs numéros' d'abonne-
ment immuables, chose à laquelle ils tiennent
essentiellement.

« Le numéro de la ligne intérieure L' est
donné par le numéro des jacks généraux
D auxquels celte ligne L' est raccordée d'une
façon: immuable en passant par les attaches tri-
ples du côté horizontal du répartiteur intermé-
diaire E dont les attaches quadruples du côté
vertical sont reliées d'une part au jack local ou

Figure 1.

à la Société Internationale des Electriciens, est repro-
duite avec l'autorisation de la Société, qui l'a publiée
dans son bulletin de juin dernier.

(1) Les personnes désireuses d'étudier plus en détail
le fonctionnement des divers circuits et organes de la
batterie centrale intégrale américaine pourront consul-
ter les excellents Livres suivants édités à New-York :
Telephony, by Arthur Vaughan Abbott, dont le volume
n° 6 traite tout particulièrement des commutateurs
multiples, et VAmerican Téléphone Pradiée, by Kemp-
ster B. Miller, édition 1905, et le Livre belge^Li Télé-
phonie, par Emile Pierard, édité à Paris, 3e édition
(1909), dont le tome II traite des appareils etjsystèmes
téléphoniques les plus modernes.



8 BULLETIN DE L'ASSOCIATIO!

individuel F, à In lampe d'appel G de 24 volts, et,
d'autre part, au relais de coupure II, de 30 ohms
el au relais d'appel I à deux enroulements de 1000.
ohms. Un des enroulements de 1000 ohms du
relais d'appel est relié à la terre ( ou retour
commun) et l'autre au pôle libre de la batterie
centrale de 24 volts J.

« Il est à remarquer que les fils jarretières
ignifuges Iriples servant à relier entre eux le côté
vertical et le côté horizontal du répartiteur iiv
termédiaire permettent de relien la ligne inté-
rieure immuable L' à tel groupe de jack local F,
lampe d'appel G et relais H et I que l'on désire.
Le but du répartiteur intermédiaire est de permet-
tre de répartjr les lignes L' parmi les jacks lo-
caux de façon à donner à chaque opératrice un
travail égal. Si un des organes F, G, H et I était
mis hors de servee, rien ne serait plus facile (au
moyen du répartiteur intermédiaire) que de rac-
corder, avec un nouveau fil jarretière ignifugé
triple, la ligne L' à un nouveau groupe disponi-
ble d'organes F, G, H, I.

« L'utilité du répartiteur intermédiaire est
donc : 1° de permettre le nivellement du travail
en le répnrlissanl équitablemenl entre les diver-
ses opéra triées de départ ; 2° de donner au ser-
vice d'exploitation toutes les facilités pour la
distribution des lignes ; 3° de parer aux défectuo-
sités qui pourraient, se manifester.

« Les Américains, dans le but de faciliter le
travail d'enlr'aide (ce qu'ils appellent le leam-
••"ir/r), réservent à chaque ligne d'abonné plu-
sieurs séries d'organes locaux supplémentaires
F et G, de la figure 1, qu'ils répartissent dans
les groupes de départ placés dans.le voisinage
de celui de ces groupes qui est normalement ré-
servé à cet abonné. Il en résulte que. si l'opé-
ratrice de ce dernier groupe est momentanément
débordée par un surcroît de travail, les opéra-
trices voisines peuvent, en son. lieu et place, ré-
pondre à l'appel de cet abonné. C'est grâce à ce
service d'enlr'aide admirablement bien organisé
que les Américains sont arrivés à réaliser le ser-
vice exlraordinairement rapide qui fait leur prin-
cipal succès.

« Il est à remarquer qu'un relais-pilote K se
trouve intercalé entre la lampe G cl le pôle libre
delà batterie centrale de 24 volts .T.,Ce relais-pi-
lote à. faillie résistance est commun à un certain
nombre de lampes G, mettons à cinquante de ces
lampes. L'armature du rélais pilote K -commande
une lampe pilote M-située bien en.vue pour faci-
liter le service des surveillantes. La lampe d'appel
G associée directement au jack local F offre sur
l'ancien système des annonciateurs à volets des
avantages tels que son, adoption seule permet
d'augmenter de 25 pour 100 environ le rende-

ment du travail de la téléphoniste.' Cette lampe
G joue de plus le rôle d'indicateur destiné à
signaler automatiquement el instantanément tout
dérangement survenant sur la ligne, ce qui, au
point de vue de l'entretien du réseau, constitue
un avantage considérable sur l'ancien système

-

où ces dérangements n'étaient connus que s'ils
étaient signalés par l'abonné mis dans l'impossi-
bilité de se servir de sa ligne ou par un service
spécial chargé de l'inspection des lignes du ré-
seau.

« Le compteur N est destiné à marquer le
nombre de communications d'un abonné. Il est
raccordé d'une façon permanente au troisième
fil do test, dé la ligne intérieure immuable L'. De
celle façon, si l'on change la ligne extérieure L,
ou les organes locaux F, G, H, I, il n'y a pas à
craindre qu'une erreur puisse se 'commettre dans
le comptage du nombre cie communications de
l'abonné, puisque son compteur n'est nullement
affecté par ces mutations et qu'il représente l-ou
jours I"abonne auquel il a été destiné.

Postes d'abonnés (fig. 1).

« Les postes d'abonnés A et B sont supposés
être reliés à la même ligne L: ce serait, le cas
d'urne ligne partagée entre deux abonnés. Le
partage de la ligne entre plusieurs abonnés est
très fréquent, en Amérique et en d'autres pays,
pour consentir des abonnements réduits à cer-
tains abonnés communiquant très peu. En
France, le partage des lignes se pratiquait jadis.
mais actuellement l'on ne tolère plus qu'un seul
abonné par ligne. Les deux postes A et B de la
figure 1 sont très différents. Le type A est actuel-
lement celui qui, à Paris, a été provisoirement
imposé dans la période transitoire entre l'ancien
système et.le nouveau; il représente les postes
anciens modèles transformés pour s'adapter à la
batterie centrale d'appel et de fin decommuni-
calion. Dans le poste A la pile a. du transmetteur
/) a été maintenue, puisque, jusqu'à nouvel ordre,
on continue à se servir des anciens transmetteurs
b et des anciens récepteurs c qui appartiennent
aux abonnés.

« Avec le poste A l'abonné possède déjà cer-
tains avnnla.TGs de la batterie centrale, lels que
l'automalisiue de l'appel et de la fin de commu-
nication. 11 suffit, en effet, pour appeler le bu-
reau central, de décrocher le récepteur, et, pour
donner le si-anal de fin, de raccrocher ce récep-
teur. La sonnerie d'appel d de l'abonné reste
en permanence avec un condensateur e en shunt
sur la ligne L, de sorte que ce poste A peut être
appelé du bureau central de la même façon qu'un
poste américain. En décrochant son récepteur,
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l'abonné A fait un appel du courant de la batte-
rie centrale J dont le circuit se ferme par le relais
d'appel I, les contacts de repos du relais à rup-
ture H, la ligne L, le répartiteur d'entrée C, la
ligne L, les récepteurs c et le circuit secondaire
de la bobine d'induction /. Les récepteurs c doi-
vent être orientés dans ce circuit de façon que le
courant de la batterie centrale ne tende pas à les
désaimanter. Il s'agit donc, pour ce genre de
montage, de prêter une attention toute spéciale
à ce que les récepteurs soient montés dans le
sens voulu même par les mécaniciens chargés de
l'entretien de ces appareils.

« En décrochant son récepteur, l'abonné A
ferme en même temps le circuit primaire de sa
pile locale a. Le bon fonctionnement du trans-
metteur b est lié au bon état d'entretien de la
pile a et c'est surtout à cause de cette considé-
ration, que le poste A est inférieur au poste B.

« Il faudrait de plus que le voltage de la pile
a fût approprié au type de micropli^ne b dont
certains modèles, pour produire leur maximum
d'effet, exigent des piles de 4 à 16 volls environ
alors que d'autres microphones ne demandent
qu'un seul volt environ. Or, comme à Paris le
nombre de modèles de microphones est très con-
sidérable (une centaine environ), il en résulte
une quasi-impossibilité de traiter chaque micro-
phone connue il conviendrait de le faire. L'Ad-
ministration, par économie, ne place à chacun
des postes qu'une seule pile sèche ayant (lors-
qu'elle est neuve) 1,45 volt et 70 ampères-heures
environ. Il en résulte que les microphones à
faible résistance sont favorisés au détriment des
microphones à forte résistance du genre Solid
Back.

« Cette circonstance est d'autant plus regret- '
table que le progrès semble, à certains égards,
consister précisément à donner aux microphones
la plus grande résistance possible, afin que ces
variations de résistance, sous l'influence de la
voix, puissent prendre de grandes amplitudes et
augmenter proportionnellement l'énergie des on-
des phoniques transmises.

« Si tous les abonnés faisaient de leurs postes
téléphoniques un usage à peu près équivalent, on
pourrait calculer à peu près la durée de vie des
piles locales a ; malheureusement cet .usage est
tout ce qu'il y a de plus variable, abusif chez les
uns, presque nul chez les autres.

« Il en résulte donc pour l'administration une
nouvelle difficulté, celle d'apprécier le moment
où la pile a de l'abonné doit être renouvelée avant
son total épuisement. On admet en général que le
voltage de la pile ne peut descendre en dessous
de 0,9 volt,

« Etant donnés l'éparpillement de ces piles et

les difficultés matérielles inhérentes à leur entre-
tien, on peut se rendre compte de l'inextricable
complexité de ce problème. Comment, dans ces
conditions, peut-on arriver à traiter toute les

abonnés sur un pied d'égalité parfaite? Joignez
à cela les pertes possibles par l'évaporation, par
le travail intérieur, elc, fût-ce même par les dé-
gradations résultant parfois du manque de soin
des abonnes ou de remplacement, défectueux ré-
servé par eux à ces piles.

« En résumé, les théories qui, dans un labo-
ratoire, semblent conclure en faveur du maintien
de ki pile locale dans le circuit primaire du mi-
crophone tombent à néant devant les impossibi-
lités de la pratique lorsqu'il s'agit d'assurer le
bon fonctionnement d'un grand réseau télépho-
nique.

« Il faut, de plus, que l'économie de l'exploi-
tation soit sagement considérée si l'on ne veut
l~>as donner aux tarifs d'abonnement des taux abu-
sifs ou si l'on ne veuf pas aller au-dcanl d'un
désastre financier. Une bonne moyenne de la qua-
lité de la transmission téléphonique dans un
grand réseau est de beaucoup préférable à un
régime arbitraire donnant beaucoup aux uns et
rien aux autres el, faisant que celui qui était bien
.îorvi un jour ne l'est plus le lendemain suivant
le plus ou moins bon état d'entretien de sa pile
locale.

« Le poste B est monté conformément aux der-
niers perfectionnements de l'art et permet de re-
tirer de la batterie centrale tous les avantages
qu'elle peut procurer à un réseau à grand trafic.

« On peut remarquer en passant que le poste
B est plus simple que le poste A, puisqu'il ne
comporte ni pile locale a ni ligne locale L. 2, et
que. de plup, son crochet commutateur g est plus
simple que celui du poste A.

« Au point de vue de la protection contre les
courants forts, le poste B est supérieur au poste
A. Il m'y a donc aucun doute que, par la force
dés choses, à l'avenir tous les postes A seront
remplacés par des postes B, c'est-à-dire par des
postes à batterie centrale intégrale qui ont, non
seulement une supériorité technique, mais qui
ont, déplus, l'avantage d'être beaucoup plus éco-
nomiques au point de vue de l'entretien. Ces pos-
tes B résolvent de plus le problème de la réparti-
lion équitable do l'énergie électrique entre tous
les abonnés quels qu'ils soient, puisque tous sont

.servis par la même batterie centrale. C'est l'éga-
lité parfaite introduite clans le régime d'une ex-
ploitation téléphonique vraiment démocratique.

Relais d'appel.

« Les avantages des deux enroulements de 1000
ohms du relais d'appel I sont les suivants :
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« 1° Réduction' du courant de la batterie cen-
trale pour assurer le fonctionnement des appels ;

« 2° Réduction du courant de la batterie cen-
trale au cas où une ligne est à la terre ou défec-
tueuse au point de vue de l'isolement ;

« 3° Réduction de l'inconvénient du clic pro-
duit dans le récepteur de l'abonné lorsque la té-
léphoniste, en répondant à son appel, rompt ce
circuit d'appel : cette réduction du clic résulte du
fait que le courant d'appel a une intensité très
minime ;

« 4e En cas de'oourl-cireuit au delà des 2000
ohms tout danger d'incendie est écarté ;

« 5° La résistance du relais d'appel étant de
beaucoup supérieure à celle de la ligne exté-
rieure, elle tend- à rendre le fonctionnement de
ce relais indépendant des variations de résis-
tance de cette ligne extérieure;

« 6° La grande résistance du relais d'appel I
permet de lui donner le maximum de sensibilité
requis pour le bon fonctionnement du réseau ;

« 7° La grande résistance du relais I permet
également, de réduire au minimum les courants
qui pourraient provenir du contact de la ligne
L avec une source de courant extérieur el de ré-
duire ainsi les dangers de propagation du feu
à l'intérieur du bureau.

(À suivre).

^ Travers la Pressa

Notre brochure jugée par le « Gil Blas »

Du Gil Blas, sous le titre Alla ! Allo^! cet inté-
ressant et aimable compte rendu de notre bro-
chure VAnarchie téléphonique:

Une brochure du Marquis de Montebello.

En digne rejeton d'une race guerrière, M. le marquis
de Montebello, président de VAssociation des Abonnés
au Téléphone pour l'amélioration du Service télépho-
nique, vient encore une fois de partir en campagne
contre tous les abus dont nous souffrons quotidienne-
ment.

Dans une brochure que l'on lira parce que la façon
en est alerte et élégante, il dénonce une fois encore
l'anarchie téléphonique. Il s'élève énergiquement con-
tre les gens el les causes qu'il en déclare res-
ponsables. Je n'ose croire à l'efficacité parfaite des
remèdes qu'il préconise, mais il est toujours intéressant
de connaître bien exactement le maldont on eslvictime
et les raisons multiples auxquelles on a le droit de
l'attribuer.

Ces raisons, les voici clairement el savamment ex-
posées :

C'est tout d'abordrinsuffisanced'un matériel démodé
qui nous attire le mépris d'ingénieurs allemands, amé-

ricains ou anglais ; c'est la routine administrative et
les préjudices qui en découlent ; c'est la défectueuse
installation delà batterie centrale que les pays étran-
gers déclarent cependant fort satisfaisante, l'insuffi-
sance des lignes dont beaucoup, par surcroît, sont
immobilisées au détriment du service ; l'extension des
réseaux, que l'administration, vivant au jour le jour
sans souci du lendemain, n'a jamais prévue d'une façon
rationnelle. C'est encore l'absence absolue de précau-
tions contre les sinistres, la lenteur excessive du réta-
blissement des communications interrompues par l'in-
cendie de'Guténberg.

Eii ce qui concerne la spécialisation du personnel,
combien fâcheuse est la confusion du téléphone et du
télégraphe, combien humiliante l'ignorance de nos in-
génieurs sur le compte desquels le rapport de la com-
mission de Chicago s'exprime en ces termes :

« Les ingénieurs français n'ont aucune expérience
spéciale du téléphone, el ne semblent pas se clouter
des conditions d'un service téléphonique normal ; ils ne
paraissent pas avoir été préparés pour ce service, n'ont
aucune connaissance véritablement technique et igno-
rent les règles qui doivent présider à la conduite com-
merciale de cette industrie. »

Nous sommes encore instruits du contre-sens admi-
rable qui règle et régit le recrutement des télépho-
nistes', de la déplorable organisation du service, de la
discipline fâcheusement tyrannique ou ridiculement
débonnaire qui y préside, de la mauvaise répar-
tition du travail et des conditions d'hygiène vrai-
ment scandaleuses dans lesquelles sont établis les
bureaux.

L'Etat, nous dit encore, en ce manifeste, VAssocia-
tion des Abonnés au téléphone, est, dans l'exploitation
des téléphones, le plus déplorable des commerçants.
Au lieu de gérer ce service suivant les méthodes indus-
trielles, il le considèrecomme une source de revenu»
destinés à alimenter le budget en faisant payer très
cher les abonnés pour un service exécrable. En outre,
pour se mettre à couvert et se garantir de toute récri-
mination, il se retranche derrière l'article .80 du décret
de 1901 qui stipule que « l'Etat échappeà toute respon-
sabilité à raison du service de la correspondance privée
par voie téléphonique ». Les contrats d'abonnement
sont remplis de clauses draconiennes et illégales ; le
prix qui en est de 400 francs à Paris, est l'un des plus
chers d'Europe pour le service le plus mauvais. Les
commissions administratives des téléphones qui régle-
mentent à tort et à travers, se montrent hostiles à
toutes réformes, se sont vues sous l'effort de la poussée
syndicaliste contraintes d'ouvrir leurs portes aux délé-
gués du personnel, mais se refusent obstinément
à admettre dans leur sein les représentants des
abonnés.

Une des plaies téléphoniques, d'autant plus grave
qu'elle est insoupçonnée du public, nous est enfin mise
à nu. C'est la communication officielle. Que de fois sur
une ligne quelconque, le plus souvent sur une ligne
interurbaine, des abonnés altendent-ilsleur tour depuis
une heure ou deux. Ils vont enfin recevoir satisfaction
lorsque survient un gros bonnet qui demande la com-
munication. Il l'obtientséance tenante, au préjudice des
abonnés qui s'impatientent et qui souvent ont à régler
des affaires urgentes. Qu'importe ! Le personnage
officiel est tout d'abord satisfait. Ce sont là jeux de
Princes !

La réforme téléphonique, conclut enfin M
.

le
marquis de Montebello, dépend de deux conditions
essentielles :

1° L'autonomie administrative et .'financière del'admi-
nistration des téléphones, réorganisée sur des bases
rationnelles et industrielles ;
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2« Le vote de crédits suffisants pour permettre la ré-
fection du matériel suivant les derniers perfectionne-
ments réalisés à l'étranger.

C'est évidemment là un fort beau programme. Il noussemble cependant qu'en attendant le bonheur parfait
que doit nous apporter son accomplissement, il est à
notre portée des moyens moins lointains d'améliorer
notre sort. L'éducation de l'abonné, au point de vuepratique, nous semble être un de ceux-là. Gil Blas atout récemment, publié un Petit traité à l'usage des
abonnés au téléphone. Nous engageons fort ces derniers
à lelire, à s'en pénétrer parfaitement; peut-être s'aper-
cevront-ils sans tarder de l'utilité de ses enseignements
et. de leur ardente efficacité.

Nous nous proposons, d'autre part, de leur appren-dre à améliorer progressivement leur régime télépho- j

nique, par procédés simples, ingénieux et à la portée
de tous.

Aussi bien il n'est pas de récrimination qui vaille unsimple effort d'initiative privée et l'action fut de tout
temps supérieure à la plainte.

C'est une vérité, oie tradition presque familiale, que
nous nous permettons très respectueusement de rappe-ler a M. le marquis de Montebello, petit-fils du maré-
chal Lannes.

J. NELL.
*

* *
Guténberg menacé d'écroulement.

ha Liberté a confirmé les craintes que nous manifes-
tions au sujet d'un écroulement possible de l'ancien
« Guténberg »:

En rendant compte de l'inondation qui s'est
produite au bureau téléphonique provisoire de
Guténberg, nous signalions l'état lamenlable de
l'échafaudage qui fut dressé contre les murs du
bâtiment sinistré au lendemain de l'incendie Les
cordages usés menaçaientde se rompre, les char-
pentes s'inclinaient d'une façon inquiétante. Il yavait là un danger permanent non seulement
pour le personnel de Gutenberg-baraque, mais
aussi pour les passants qui circulent rue du Lou-
vre et rue Jean-Jacques Rousseau. Après la pu-blication de la Liberté, des ordres furent donnés
à l'architecte, M Binet, pour que la solidité de
l'échafaudage fut vérifiée et que l'on procédât,
s'il y avait lieu, aux réparations nécessaires.

Or, au cours de cette visite on s'aperçut que cen'était pas seulement la solidité de l'échafaudage
qui était plus que compromise, mais celle du
bâtiment tout entier. Une fissure profonde s'était
produite au faite de l'immeuble dans la partie
située vers la rue Jean-Jacques-Rousseau. Un
bloc de pierres pesant ensemble plus de dix
mille kilos, ne tenait que par un miracle d'équi-
libre et sa chute aurait provoqué une véritable
catastrophe. Il y eut un vif émoi dans le haut
personnel, mais le fait fut tenu rigoureusement
secret afin de ne pas faire connaître cette
nouvelle manifestation de l'incurie adminis-
trative.

On étaya le bloc par un savant système de
charpentes qui viennent s'appuyer contre le murde l'Hôtel des postes et qui sont aussi dissimu-
lées que possible à la vue du public.

D'autres parties du bâtiment ont été égale-

ment étayées, notamment vers la rue du Louvre,
mais là les appuis sont absolument invisibles du
dehors.

Le danger d'un écroulement définitifdesruines "

de Guténberg est donc momentanément écarté,
mais qu'attend-on pour faire jeter bas les
restes de ce bâtiment inutile qui, s'ils ne tom-
bent pas sous la pioche des démolisseurs, tom-
beront un jour ou l'autre sur la tête des passants
et du personnel des téléphones?

(Nous disons d'autre part comment notre campagne
el celle de la Liberté ont enfin décidé l'Administration
à entreprendreune démolition urgente. — N. D. L. R.).

US MlTlilES flfïïilfUJS
POUR

le développement systématique

du téléphone.

L'élude très intéressante qui va suivre donnera un
exemple à nos lecteurs de celte méthode industrielle
que nous désirerionsvoir appliquer en France par l'ad-
ministration du téléphone. On verra au moyen de quels
renseignements, enquêtes et statistiques, les Améri-
cains peuvent prévoir l'extension du service et les be-
soins de la clientèle et être toujours prêts à satisfaire les
nouvellesdémarches par une extension continue et sys-
tématique du réseau.Quand se décidera-t-on, en France,
à entrer dans cette voie el à renoncer aux moyens
de fortune? — N. D. L. K.

Ce n'est que tout récemment que l'allen-
lion des Compagnies a été attirée sur la
question du développement systématique de
l'industrie téléphonique. Nous étions satis-
faits de savoir que notre industrie se déve-
loppait et, selon toute probabilité, continue-
rait à se développer, mais les questions :

1° Quel degré atteindra ce développe-
ment ?

.

'

2° Quel tarif ?
Je crois pourtant que l'on peut affirmer

que celte question du développement systé-
matique de la téléphonie est des plus impor-
tantes et mérite une élude attentive et toute
particulière. Cette étude comprend deux
questions principales :

1° Combien y aura-t-il de téléphones dans
un nombre déterminé d'années ?

2° A quel tarif ?

i Les progrès
•
annuels et la densité du ré-
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seau sont les deux principales questions à
étudier, mais au point de vue « ingénieur »
il y a d'autres questions également à résou-
dre : ce sont la localité ou l'emplacement des
téléphones ? leur genre de service ? le nom-
bre probable des appels et leurs destina-
tions ? Nous nous proposons ici d'étu-
dier la densité, le progrès annuel, et l'em-
placement des téléphones.

Dans l'administration téléphonique, c'est
le service des contrats qui paraît le plus apte
et le mieux placé pour étudier la question ;

on choisira donc un des employés de ce ser-
vice, et celui-ci sera chargé tout spéciale-
ment de compiler toutes les données et tous
les faits nécessaires à cette étude.

La question du tarif a une très grande
influence sur le développement d'un réseau
téléphonique et l'on peut être sûr, que plus
les tarifs sont élevés, moins fe réseau aura
de densité et, réciproquement; moins les ta-
rifs sont élevés plus le réseau aura de den-
sité.

Il est vrai que la question des tarifs n'a
pas une aussi grande influence sur le déve-
loppement du réseau téléphonique, quand ce
développement s'étend' sur plusieurs années.

Mais pour une "période de, mettons, six à
huit ans, la question des tarifs a certaine-
ment une très grande influence sur le déve-
loppement du réseau. La question des tarifs
est évidemment du ressort du comité d'admi-
nistration, mais pour les besoins de notre
étude, nous établirons une moyenne proba-
ble d'après les tarifs actuels. La première
chose à faire est de lever sur un plan du ré-
seau établi à une échelle de 0.50 c. les bu-
reaux centraux existant actuellement, et de
les marquer par un signe spécial, correspon-
dant à un code, et indiquant à quelle classe
ils appartiennent. Pour arriver à faire cor-
rectement un plan de ce genre, il faut non
seulement que le dessinateur y consacre tour
te son attention, mais encore qu'il connaisse
parfaiterixent toute la ville ou du moins toute
la superficie de la ville. Il devra vérifier de
temps en temps son plan, d'après les don-
nées des cartes des appareils, et il est cer-
tain que cette construction lente et graduée
de son plan finira par l'intéresser passion-
nément. ' *

Après avoir indiqué tous les bureaux cen-
traux existant à une date déterminée, il sera

bon d'établir un tableau sur le modèle de
notre tableau n° 1 pour classer méthodique-
ment toutes les localités et tous les immeu-
bles de la ville. Il est très important d'indi-
quer soigneusement les emplacements libres
et les terrains vagues, ou, selon toute proba-
bilité, des bâtiments s'élèveront bien avant
la fin de la période comprise par l'étude. En
faisant des enquêtes dans les localités il est
très possible d'arriver à représenter presque
correctement l'état des lieux tels qu'ils exis-
teront à la fin de la période.

(A suivre)

Tribune des ^bonnes

L'Affranchissement et le timbrage des circulaires
Un de nos adhérents, victime du formalisme

administratif, a adressé au Sous-Secrétaire
d'Etat des P. T. T. la lettre de protestation sui-
vante, dont on ne saurait contester là justesse :

Paris, le 20 juillet 1909.
Je crois devoir vous faire part des faits sui-

vants :

Depuis l'augmentation de l'affranchissement
des circulaires à 0 fr. 01 porté à 0 fr. 02 j'ai
supprimé purement et simplement ce service. La
mort sans phrase est au bout de cette mesure
pour le petit commerce pressuré de tous côtés.

Cependant ces jours-ci, j'ai eu absolument
besoin de l'aire un service spécial pour la Phaiv
macie. J'ai versé pour cela, à laposte, 218 fr. 40.

Pour ne point commettre d'erreur, j'ai eu la
précaution de me rendre à votre bureau de la rue
de la Bastille dans l'après-midi (vendredi). J'ai
demandé à l'employé, dernier guichet, près la
boite intérieure des lettres, si je pouvais remettre
mon service sous bande.

« Oui, me fut-il répondu, vous établirez votre
bordereau et vous paierez en numéraire ».

Lundi matin avec une voiture et deux employés,
j'étais au bureau avec mes 11.000 circulaires
environ.

L'employé qui était à la place de celui de ven-
dredi, quitte son guichet et ramène M. le Rece-
veur.

« Impossible de recevoir pareil service. Vous
auriez dû faire timbrer les bandes. Nous ne pou-
vons recevoir ces circulaires. Allez chez vous et
faites mettre un timbre dessus. Nous recevrons
alors au timbrage. — Y pensez-vous, Monsieur,
mettre des timbres à 0 fr. Oi sur chaque circu-
laire ! — Que voulez-vous c'est la règle, c'est une
journée de femme. — Oh ! Monsieur, s'il n'y a
que cela, je paierai 3 ou 5 fr., mais je suis trop
pressé. Du reste je suis venu vendredi et il m'a
été dit ici, à cette place, que l'on recevrait et que



DES ABONNES AU TELEPHONE
-

13

je paierai en numéraire. — C'est impossible, on
n'a pu vous dire cela.

Chose extraordinaire, un ou deux employés
sont venus, alors que vendredi le colloque n'avait
pas eu de témoin, soutenir leur chef et dire : On
nous a parlé de timbrage de bandes.

« Messieurs, j'ai la prétention d'être un honnête
homme, si vous me renvoyez chez moi, j'en réfé-
rerai à votre chef suprême. »

La douceur revenue un peu au chef, il consen-
tit, si on s'était trompé, à faire le timbrage quand
même et me dit : Passez à côté, avec vos circu-
laires.

Là, la comédie recommence de plus belle.
« Nous ne pouvons timbrer cela, nous en aurons
pour huit jours. Ce n'est pas possible..., etc. » '

Je promets une récompense, on s'incline. Le
chef disparait après avoir constaté que la minerve
timbre mieux les lettres que les bandes. En se
retirant il dit toutefois: Vous ne devrez rien
pour ce surcroît de travail.

Je n'en tirai pas moins le porte-monnaie, l'iné-
puisable du contribuable du jour, et je mis trois
pièces de 1 fr. sur la table des travailleurs afin
qu'ils prennent le café à ma santé. On prolesta
pour la l'orme et je partis navré et le coeur gros
de ces scènes en plein Paris, dans ce service
postal qui nous fait un si grand tort et où le
gâchis règne de tous cotés. Pauvre France !

Voulant avoir le coeur net au sujet de cette
triste affaire, je me suis rendu aujourd'hui, cet
après-midi à 'à heures, à la Grande poste, dans
la salle des renseignements, guichet 7 : il me fut
répondu à mes demandes : « On doit faire ce
service à la Bastille : vous n'avez pas besoin de
faire le classement par département. On doit
recevoir les circulaires au timbrage, en payant
en numéraire au-dessus de 1.000. »

« Je viens, Monsieur le Sous-Secrétaire d'Etat,
quelque pénible que soit ma déclaration, vous
prier de faire une enquête sur les faits relatés
ci-dessus, estimant que si le téléphone nous
coûte si cher pour nous donner un si piètre résul-
tat, si nos courriers n'arrivent pas le matin avant
8 h. 1/2, on peut et on doit, même nous assurer
quelque travail dans les bureaux de quartier mis
à notre portée pour nos besoins, surtout quand
un client apporte d'un coup la modeste somme
de 218 fr. 40.

J'ai l'honneur de vous transmettre cette lettre,
après avoir prié M. le Président de l'Association
des Abonnés au Téléphone, de vouloir bien vous
la faire parvenir après l'avoir apostillée.

Agréez,Monsieurle Sous-Secrétairedes P. T.T.,
mes bien respectueuses Salutations.

DELAUE.

CHEMINS DE FER DE PARIS-LYON-MÉDITERRANÉE

Bains de mer de la Méditerranée.
Billets d'aller et retour de l'c, 2° et 3e classes, à prix très

réduits, individuels ou collectifs (de famille) délivrés dans
toutes les pares Ju réseau P.-L.-M., jusqu'au 1er octobre,
pour les stations balnéaires désignées ci-àprès :

Agay, Aigues-Morles, Antibes, Bandol, Beaulieu, Cannes,
Cassis, Cette, Golfe-Juan-Vallauris, Hyèivs, Juan-les-Pins,
La Ciotat, La Seync-Tamaris-sur-mer, Menton, Monaco,
Monte-Cailo, Montpellier, Nice, Ollioules-Sanary, Palavas,
Saint-Cyr-la-Cadière, Saint- Raphaèl-Valcscure, Toulon el
Villefranche-sur-mer.

Validité 33 jours avec faculté de prolongation.
1" Billets individuels. Minimum de parcours simple :

150 kilomètres. — Prix : Le prix des billets est calculé d'a-
près !a distance totale aller et retour, résultant de l'itiné-
raire choisi et d'après un barème faisant ressortir des réduc-
tions importantes. — 2° Billets collectifs pour familles. —Ces billets sont délivrés aux familles d'au moins deux per-
sonnes voyageant, ensemble.— Minimum de parcours simple :
150 kilomètres. — Le prix s'obtient en ajoutant au prix de
deux billets simples (pour la lre personne), le prix d'un bil-
let simple pour la 2e personne, la moitié de ce prix pour la
3* el chacune des suivantes.

Nota. — Les titulaires de billets collectifs de bains de
mer peuvent obtenir, conjointement avec ces billets ou surla présentation de ceux-ci, des cartes d'abonnement d'un
mois avec 50 (I/o de réduction sur le prix des abonnements
ordinaires pour un parcours d'au plus 100 kilomètres com-prenant la plage désignée sur le billet de bains de mer. Ces
cartes d'abonnement peuvent être prises isolément par cha-
cune des personnes nommémentdésignées sur le billet d'al-
ler et retour collectif.

Ces billets donnent aux voyageurs la faculté de s'arrêter
aux gares situées sur l'itinéraire.

Faire la demande de billets (individuels ou collectifs) qua-tre jours au moins avant le départ, à la gare où le voyagedoit être commencé.

Train express de nuit pour Evian
mis en marche depuis le 10 juillet.

Ce train part de'Paris à 9 heures du soir et arrive à Evian
à S heures du matin. Il est composé de voilures de lr0 et
2° classes à intercirculation et de nouvelles voitures de luxo
qui comportent deux compartiments pourvus d'un aména-
gement particulièrement confoi la bte et élégant.

Relations entre Paris, Béziers, le Midi de la France
et l'Espagne.

A. — Rapide 1" cl. L.-S. Voilure directe entre Paris el
Port-Bou.

Aller : départ de Paris, 9 h. 05 m., 1" cl ; 7 h. 25 s., 1 <' 2»,
3« cl ; 9 h. 20 s., r« cl.

Retour: départ de Barcelone, 9 h. 40 m., i''° cl.; 6 h. 46 s.,1", 2" cl.; Cerbère, 1 h. 57 s., lr0, 2% 3» cl. ; ïl h. M s., 1«,
2" cl.

B.— Train de luxe bi-hebdomadaire « Barcelone-Express»(V.-L. V.-R., nombre de places limité).
Aller: départ de Paris (mercredis et samedis) 7 h. 20 s. ;arrivée à Barcelone (jeudis et dimanches) 2 h. 55 (1).
Retour : départ de Barcelone (lundis et vendredis)

3 h. 30 s. (1) : arrivée à Paris (mardis et samedis) 10 h. 40 m.Pour plus amples renseignements, consulter le Livret-
Guide Horaire P.-L.-M., vendu 0 fr. 50 dans toutes les garesdu. réseau.

Relations entre Londres, Paris et l'Italie
par le Simplon.

1" Trains express quotidiens.
Aller, départ de Londres : via Calais, 11 heures matin ;via Boulogne, 2 h. 20 soir; via Dieppe, 10 heures matin.

I
:

(1) Heure de l'Europe occidentale,
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Départ de Paris : 2 heures 10 soir, V.-L, L-S, -V et 2e
cl. à couloir jusqu'à Milan : 10 heures 10 soir, V.-L, L.-S
lro et 2e cl. à couloir jusqu'àMilan; l1'" et 2» cl. à couloir
Dieppe-Milan; 1'" et 2° cl. à couloir Paris-Gênes; tlc et 2e
cl à couloir Calais-Milan.

NOTA : Ce train n'attend pas. en cas de retard, la cor-
respondance de 2 heures 20 de Londres

Retour : départ de Rome, 11 h. 40 soir, V.-L, L -S. V et
2« cl. à couloir depuis Milan; lr« et 2° cl à couloir Milan-
Dieppe; 1" et 2» cl. à couloir M-ilan-Calais: 9 h. mutin.
V.-L. L.-S.. 1™ et ï" cl à couloir depuis Milan; l"0 et 2° cl.
à couloir Gènes-Paris ; V -IL, Pontarlier-Paris

Ar'ivée à Londres
: via Calais, 5 h. 04 soir: via Boulogne,

3 h. 35 soir, 10 h 45 soir ; via Dieppe. 7 h. soir.
2" Train de luxe « Simplon-Expfess » quotidien, V.-L, V.-R.
Aller : départ de Londres, 11 h. matin ; départ de Paris,

7 h. 50 soir.
Retour : départ de Milan, 4 h 25 soir.
Ce train est prolongé de Milan sur Venise, du 1" sep-

tembre au 5 octobre inclus.
Pour plus amples renseignements, consulter le Livret

Guide Horaire P.-L.-M. vendu 0 fr. 50 dans toutes les
gares du réseau.

Billets d'aller et retour collectifs de vacances.
La Compagnie délivre du 15 juin au 15 septembre, aux

familles cl au moins trois personnes se rendant d'une gare
P.-L.-M. à un autre gare de ce réseau située à une dis-
tance minimum de 150 kilomètres du point de départ,
des billets daller et retour collectifs de vacances dont la
date d'expiration primil.ivenunt fixée au Ie'' novembre est
reportée au 5 novembre.

Leur prix s'obtient en ajoutant au prix d". quatre billets
simples (pour les deux premières personnes) le prix d'un
billet simple pour la troisième personne, la moitié de ce
prix pour la quatrième et chacune des suivantes

Soit, â titre d'exemple, et pour une famille de six per-
sonnes : de PARIS a CHAMONIX (via Dijon, Maçon, Cu-
loz, Bellegarde), en 2» classe : 351 fr. 40.

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS'

La Compagnie des Chemins de 1er de Paris à Orléans a
l'honneur de porter à la connaissance du public que le
Guide Illustré de son ré-eau pour 1909 est actuellement
mis en vente, au prix de 0 fr. 30, dans les bibliothèques de
ses gares, dans ses bureaux de ville et dans les principales
agences de voyages de Paris.

11 tst également adressé franco à domicile contre l'envoi
de 0 IV. 50 en timbres-poste à l'Administration Centrale, 1,
Place Valhubert à Paris, Bureau du Traite-Voyageurs
(Publicité).

Ce Guide, de plus de 320 pages, illustré de 127 gravures,
contient, en outre d'un certain nombre de plans et de
cartes, les renseignements les plus utiles pour le voyageur
(description des sites et des lieux d'excursion en Touraine,
en Bretagne, en Auvergne, dans les Pyrénées et le centre
dé la France, horaires des trains, principales combinaisons
de tarifs, etc.).

Ce qu'on peut visiter eh France
en empruntant les lignes du réseau d'Orléans.

Le réseau d'Orléans, situé au coeur de la France, dessert
la riante Touraine, si riche en monuments et en souvenirs
historiques (Blois, Chambord, Amboise, Chenonceaux,
Loches, etc.).

Par la belle région de la vallée de la Loire, il conduit à

Angers, Nantes, et à la Côte Sud d'une Bretagne ancienne
aux plages réputées (La Baule, le Pouliguen, Quiberon,
Belle-Ile. Ccncarneau, Douarnenez).

Au centre de la France, le réseau d'Orléans permet dt
visiter l'Auvergne avec ses fraîches vallées et ses stations
thermales (La Bourboule, le Mont-Dore,Le Lioran, Vic-sur-
Cère, etc ..) ou encore les merveilles naturelles des Gorges
du Tarn et du Quercy (Rocamadour, Gouffre de Padirac
Grotte, de Lacave),

Au delà enfin, par les grandes lignes de Bordeaux, d'un
coté, Toulouse, de l'autre, qui sont aussi les routes d'Es-
pagne et du Portugal, il donne accès à la région des Pyré-
nées

Les beaux paysages de montagnes ainsi que nombre de
stations thermales (Luchon. Cautercts. Les Eaux-Bonnes,
Lamalou, Amélie et Vernet-les-les-Bains, etc..) et les
grandes stations thermales ou balnéaires de Pau, Biarritz,
Saitit-.lcan-de-Luz, etc., ont consacré depuis longtemps
la célébrité des Pyrénées.

Alin de faciliter le tourisme dans ces riches domaines, la
Compagnie d'Orléans offre au public de nombreuses com-
binaisons à prix très réduits, bilhts d'aller et retour indi-
viduels et de famille, billets circulaires, cartes de libre cir-
culation, etc...

Elle a, en outre, réalisé toutes les commodités de voyage
afin de rendre les excursions aussi agréables et rapides que
peu fatigantes.

Auvergne.

(Stations thermales de la Bourboule, Le Mont-Dore, etc.)

A l'occasion de la saison thermale de 1909, In Compagnie
d'Orléans a organisé à partir du S juin, lire double, service
direct de jour et. de nuit, entre Paris. La Bourboule, Le
Hont-Dore, Méris-les Bains et Evaux ies-0.iui.s-.

Voitures de toutes clauses, wagon-restaurant, wascon-Iits
avec salons-lits, lits ordinaires et couchettes de Paris au
Mont-Dore.

Les voyageurs peuvent utiliser les combinaisons de billets
suivantes :

Billets d'aller et retour individuels pour les stations ther-
mal, s délivrés du l" 1' juin au 30 septembre. Validité : ,10,jours,
non compris les jours de départ et d'arrivée, avec prolon-
gation moyennant supplément. A titre d'essai, les bilh-ts
délivrés du 1" Uu 15 juin et du 15 août au 30 septembre
1909, pour les stations du Mont-Dore, de la Bourboule. de
Cransac et de Chamblet-Ncris(Néris-les-Bains) seront excep-
tionnellement valables 25 jours sans prolongation.

Billets d'aller et retour collectifs de famille pour les sai-
sons de printemps et d'été.

Réduction allant jusqu'à 75 0/o.
Pour les billets de printemps, délivrés du jeudi qui pré-

cède lu fête des Rameaux au 25 juin exclu, validité 33 jours
avec prolongation moyennant supplément.

Pour les billets d'été délivrés du 25 juin au 1°''octobre,
validité jusqu'au 5 novembre, sans supplément, quelle que
soî.t l'époque de la délivrance. !

Billets spéciaux d'excursion délivrés du t0' juin au 30 sep-
tembre au départ des principales gares du réseau, valables
30 jours avec faculté de prolongation ; 3 itinéraires per-
mettant de visiter les points les plus intéressants de l'Au-
vergne et du Limousin, Le Mont-Dore, La Bourboule,
Royat, Clermonl-Ferrand, les vallées de la Cère et de l'Al-
lagnon, Le Lioran. Les Monts d'Aubrac. etc.

Cartes d'excursion individuelles et de famille au départ
de Paris et des principales gares du réseau, donnant droit
à la libre circulation sur deux zones déterminées ainsi qu'à
un voyage aller et retour de la gare de départ à l'un des
points desdites zones.l" zone (délivrance du 1" juin au 15 septembre) de Cler-
mont-Ferrand à Eygurande, de Laqueuille au Mont-Dore,
d'Eygurandc à Aurillac et à Neussargues, de Bort à Neus-
sargues, de Neussargues à Arvant, de Miécaze à Saint-
Denis-près-Martel, de Saint—Denis-près-Martel à Rocama-
dour.

2* zone (délivrance du 15 juin au 15 septembre) de Saint-
Denis-près-Martel à Arvant, de Viescamp-sous-Jallès à
Figeac. de Neussargues à Millau, de Mende au Monastier,
de Sévérac-le-Château à Rodez, de Rodez à Saint-Denis-
près-Martel, et de Rodez à Tanus. '

Validité, un mois avec faculté de prolongation.
Pour les cartes de famille, réduction de 10 à 50 0/o.
Pour tous renseignements complémentaires, consulter le

Livret-Guide de la Compagnie.
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